
République du Tchad  
 

Projet d’Appui à la Filière Coton Textile 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL 
 

Prêt N°: 210 015 500 8296 

IAS N°: 03/MAI/SE/SG/PAFICOT-TCHAD/2011 
 
1. L’invitation à soumissionner suit l'avis général d'acquisition pour ce projet qui a été Publié 
sur UNDB online et sur le site Web du Groupe de la Banque Africaine de 
Développement le  29 juin 2007. 
 
2. Le Gouvernement de la République du Tchad  a reçu un financement du Fonds africain 

de développement (FAD)  en diverses monnaies en vue de financer le Projet d’Appui à la 

Filière Coton textile. Il est prévu qu'une partie des produits de ce don soit appliquée aux 

règlements éligibles faisant partie du contrat pour l’acquisition des équipements de 

tissage artisanal de la fibre de Coton. Sont admis à concourir les soumissionnaires 

intéressés de tous les pays tels que définis dans les règles et procédures pour l’acquisition 

des biens et travaux financés par le Fonds Africain de Développement (FAD).  

3. Le Ministère de l’Agriculture et de l’Irrigation  sollicite par la présente des offres sous 
pli fermé de la part de soumissionnaires éligibles pour la fourniture des équipements 
d’ateliers ci-après : de filature et préparation de tissage ; de teinture, impression et 
apprêt ; de coupe, couture et broderie ; de fabrication de métiers à tisser et de 
préparation des harnais. 
 
4. Les soumissionnaires éligibles intéressés peuvent obtenir des informations 
complémentaires et inspecter le dossier d'appel d'offres au bureau du Projet d’Appui à la 
Filière Coton Textile, sis au Secrétariat Général du Ministère de l’Agriculture et de 
l’Irrigation, Avenue Charles De Gaulle, en face de la Banque Sahélo-Saharienne pour 
l’Investissement et le Commerce, B.P. 6562 - N’Djaména, Tél : +235 66 29 19 97 / 99 29 
40 74 ;   
 
5. Un jeu complet de dossier d'appel d'offres peut être acheté par les soumissionnaires 
intéressés sur soumission d'une demande écrite à l'adresse indiquée ci-dessus et suite au 
règlement d'un droit non remboursable d’une somme de cinquante mille (50.000)  F CFA 
ou de sa contrevaleur dans une monnaie convertible. Les demandes d’envoi du dossier 
par courrier express devront en outre, être accompagnées d’une somme complémentaire de 
soixante quinze mille (75 000) Francs CFA ou de sa contre valeur dans une monnaie 
convertible. 
 
6. Les dispositions dans les instructions aux soumissionnaires et dans les conditions 
générales  du contrat sont les dispositions du dossier d'appel d'offres du Fonds africain  de 
développement: Passation des marchés des biens. 
 
7. Les offres doivent être soumises à l'adresse ci-dessus au plus tard à 09 h 00 heure locale 
le 20 juillet 2011 et doivent être accompagnées d'une garantie bancaire de cinq cent mille 
(500.000) F CFA. 
 
8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 
désirent être présents et ce le 20 Juillet 2011 à 10 heures,  heure locale  dans la salle des 
réunions du Ministère de l’Agriculture et de l’Irrigation situé à l’Avenue Charles De 
Gaulle en face de la Banque Sahélo-Saharienne pour l’Investissement et le Commerce, 
B.P. 6562 -  N’Djaména Tél : +235 66 29 19 97 / 99 29 40 74. 



 


